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AFFIDAVIT DE BRUNO HÉBERT
Je, soussigné, Bruno Hébert, administrateur, résidant au 2181 rue René-Gauthier, à Varennes, affirme solennellement ce qui suit:

 AUTONUMLGL \e  -
Je suis le secrétaire de la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF).
 AUTONUMLGL \e  -
J'étais un des témoins-experts mandatés par l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP (G.S.) dans le cadre de leur participation au dossier R-3526-2004 de la Régie de l'énergie.  À ce titre, j'ai rédigé, fait déposer et présenté en audience un rapport d'expertise sur le volume d'économies d'énergie électrique pouvant être réalisé d'ici 2010 au Québec dans les domaines résidentiel et non résidentiel, par la voie d'un programme d'aide au financement de pompes géothermiques, programme qui pourrait s'inspirer de celui déjà mis en œuvre par Hydro Manitoba.

 AUTONUMLGL \e  -
Je confirme par la présente que Monsieur Richard Massicotte a activement collaboré avec moi dans la préparation de mon rapport.  Messieurs Jacques Fontaine et Thomas Welt et Me Dominique Neuman ont également collaboré avec moi, notamment aux fins de la validation des taux de pénétration projetés et aux fins de l'intégration de mes recommandations dans la présentation d'ensemble de AQLPA-SÉ-GS et dans la définition des scénarios en efficacité énergétique traités par Messieurs Welt et Fontaine dans leurs rapports respectifs.

 AUTONUMLGL \e  -
Tous les faits énoncés au présent affidavit sont vrais.
Et j'ai signé

(S) Bruno Hébert

BRUNO HÉBERT
Affirmé solennellement devant moi,

ce 2 septembre 2004, à Montréal:

(S) Julie Vaillancourt

Julie Vaillancourt

Commissaire à l'assermentation # 153878







Affidavit de Bruno Hébert

AQLPA - Stratégies Énergétiques - Groupe STOP (AQLPA-SÉ-GS)


